
CHARTE ENVIRONNEMENTALEDESUSAGERS LA FABRIQUE

Dans une démarche d’éco-responsabilité, je m’engage à prendre
connaissance du livret éco-responsabilité mis à disposition par l’équipe et à
respecter ces 10 principes :

Transports
1. Venir à pied ou à vélo si j’habite à moins de 5 km de La Fabrique de la Danse,

en transport en commun ou en covoiturage si j’habite dans un rayon plus
large

Alimentation
2. Préparer mes propres lunch box autant que possible
3. Systématiser l’utilisation de récipients en verre (à disposition dans les

placards) dès que je vais acheter à manger le midi, par exemple à l’espace
Pantin

4. Manger végétarien le mercredi, journée officielle hebdomadaire instaurée
par l’équipe

5. Favoriser l’achat de nourriture locale de saison en vrac et boisson bio

Matériel et consommables
6. Éviter l’usage de bouteilles en plastique et privilégier l’usage de gourdes
7. Utiliser les sacs réutilisables du lieu lorsque je vais faire des achats divers
8. Utiliser la vaisselle réutilisable du lieu lorsque j’organise des événements

Gestion des déchets
9. Trier correctement mes déchets dans les poubelles dédiées

Énergie
10. Éteindre ou débrancher systématiquement les appareils électroniques

inutilisés (chargeurs, chauffages)


